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1703 Oktober 4 . , Turin

SCHREIBEN VON VIKTOR AMADEUS II . , "DUC DE SAVOYE ROY DE CHIP-
RE", "AU CORPS HELVETIQUE[=EIDG. ORTE] "

"Magnifiques Seigneurs , très chers et spéciaux amis alliêz , et Confe-
derez * , Vous ne serez pas moins surpris que nous l 'avons esté de la
violence inoüie que le Roy de france [Ludwig XIV. ] a fait exerçer
contre Nous ayant fait desarmer nos troupes quj sont a L 'armée des
deux Coronnes [Frankreich und Spanien gemeint ] en Jtalie [ - Krieg des
noch mit Savoyen verbündeten Frankreich einerseits mit Oesterreich,
Holland und England anderseits - ] , et fait faire prisoniers tous nos
officiers contre toutte sorte de bonne foy . Procédé quj ne peut estre
regardé que comme une Rupture ouverte et déclarée . L ' alliance quj est
entre Nous et Le louable Corps Helvétique Nous engage a vous en donner
part , espérant que vous envisagerez cet evenement , comme un Jnterest
Commun, quj vous portera a prendre les moyens pour mettre a Couvert
Nos Estais de Savoye de L ' invasion de la france , et a vous garantir
d ' estre entourés de ses armes . Nous vous envoyons dans cette veüe
nostre Cons. er  et Jntendant [Pietro Conte di ] Mellarede [als a . o . Ge¬
schäftsträger bei den kath . Orten ] pour Négocier avec vous sur un
poinct si Jmportant [ - Einverleibung des Herzogtums Savoyen in die
Eidgenossenschaft oder dessen Neutralisierung ; Begehren um einen Auf¬
bruch - ] 2 , Vous priant de donner une entière creance a tout ce qu ’il
vous représentera de Nostre part sur ce suiect , et principalement aux
asseurances qu ' il vous confirmera de n. re  particulière affection en
nostre endroict , et vous souhaittans sur ce le comble de toutte sorte
de prospérité Nous prions Dieu q ' uil [ l ] vous ait en sa sainte et digne
garde . . . . ” .



1 ) Womit eigentlich von den als Adressaten angegebenen eidg . Orten bloss
noch die VI mit Savoyen verbündeten kath . Orte - VII ausg . SO - übrig¬
blieben . Beachte , dass die Ueberschrift zur Konferenz vom 19 . bis
24 . November 1703 in Luzern in EA VI 2 , 1100 (Nr . 535 ) irreführend istl
Stadt und Amt Zug war damals übrigens nicht durch Beat Kaspar Zurlauben
vertreten.

2 ) s . ebenda 1102 c

Kopie , von gleicher Hand wie AH 111/117 ; entweder aus dem Besitze des
Zuger Stadt - und Amtsrates Beat Kaspar Zurlauben oder aber eher des
Hauptmannes Beat Jakob II . Zurlauben
AH 111 , 294 - Blatt 294 v  leer
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